
La Fondation du Collège communautaire du Nouveau-Brunswick Inc. 
PROCÈS-VERBAL 

Le 11 juin 2021 
Rencontre opérationnelle 
Vidéo-conférence (11h30) 

Sont présents : Guy Laviolette (Président), Jean Allain (Vice-président), John Harvie, 
Brice Belyea, Mary Butler, Carrie Nolan, Noémy Morneau, Lexi Keast, 
Jim Jordan (Directeur général), Valérie Roy (Administratrice) 

Regrets : Paul-Émile Légère, Pierre Zundel 

Documents distribués : 

a) Procès-verbal du 19 février 2021

1. Ordre du jour – adopté tel que circulé par courriel le 11 mai 2021. Proposé, appuyé
et approuvé (unanime).

2. Procès-verbal du 19 février 2021 – proposé, appuyé et approuvé (unanime).

3. Déménagement du bureau – Jim et Valérie ont expliqués qu’avec l’excellent support
du CCNB et NBCC, le déménagement du bureau de NBCC Fredericton à CCNB
Lakeburn a été accompli très efficacement.

4. Statut des fiduciaires – effectif le 1 juin 2021, Murray Cruickshank a démissionné du
conseil. Guy Laviolette a envoyé un mot de remerciement à Murray, pour son excellent
soutien. Puisqu’il est une nomination du NBCC, Mary Butler fera la recommandation
du remplaçant. Jean Allain, Brice Belyea et Paul-Émile Légère se sont engagés pour
un autre mandat avec le conseil. La Fondation est très reconnaissante de leur
engagement continu.

5. Prochaines rencontres – 24 septembre 2021, 11 février 2022, 17 juin 2022.

6. Ajournement de la réunion – la rencontre opérationnelle s’est terminée à 11h55.

Procès-verbal rédigé par :   Jim Jordan, Directeur général 

Approuvé par : Guy Laviolette, Président 


